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34me annee Avril 1926

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

COMFTES COMMUNAUX D'AUTREFOIS

Apres les chroniques, qui, dans notre pays, sont extre
mement rares, ll n'y a pas de documents plus interessants

que les comptes ; il n'y en a aucun qui nous renseigne mieux
sur les moeurs de nos ancetres, ou qui nous fasse sentir

davantage la grande dissemblance des temps et la ressem-
blance profonde des hommes, ce qui est un des charmes de

1'histoire.

Nous allons examiner les plus anciens comptes com-

munaux de la ville de Moudon, qui nous aient ete conserves.
C'est un cahier d'une vingtaine de feuillets, qui appartient
aux archives de cette ville. T1 nous donne les comptes du

procureur et gouverneur de la ville, c'est-ä-dire du syndic
et boursier, — ces deux fonctions etant alors reunies entre
les mains de la meme personne, — pour la peri ode qui va
de la Saint-Jean de l'an 1407 ä la Saint-Jean de l'an 1411,
soit pour quatre ans. Ce gouverneur s'appelait Antoine de

l'Etang et eta it notaire; on confiait volontiers ä des hommes

de cette profession cette charge importante, parce que
c'etaient des hommes de plume, et qu'elle comportait pas mal
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d'ecritures ; il fallait en outre que le titulaire presentät des

garanties de solvability, puisqu'il maniait les fonds de la

commune, et meme disposät de ressources abondantes,

puisque, nous le verrons tout ä l'heure, il devait ä l'occasion

faire des avances d'argent assez importantes.
La comptabilite d'autrefois n'a pas les memes habitudes

que celle d'aujourd'hui ; celle dont nous nous occupons n'a

pas tenue comme celle de nos administrations municipales
modernes ; .c'est un simple journal, et encore les entrees et

les sorties ne sont-elles pas toujours inscrites en tenant

compte de l'ordre chronologique. Pour la clarte de ce qui
suit, nous classerons tant bien que mal les divers articles par
chapitres dans lesquels nous ferons rentrer les recettes, —
ou les depenses, beaucoup plus nombreuses, — de caractere

analogue.
Nous rappelons que ces comptes sont etablis en livres,

sous et deniers ; il y a 20 s. la livre et [2d. au sol ; c'est

une monnaie de compte, qui ne correspond ä aucune piece

en numeraire. On paie 21 d. la journee de manoeuvre et

2 s. 6 d., soit 30 d., la journee d'un maitre d'etat ; si nous

estimons que le pouvoir d'achat du denier equivaut ä celui

d'une sorame de 0.40 ct. d'aujourd'hui, celui du sol ä 5 fr. et

celui de la livre ä 100 fr., nous ne serons pas tres loin de

la verite et nous pourrons nous rendre compte approxima-
tivement de ce que representeraient aujourd'hui les chiffres

que nous allons aligner.

Et tout d'abord, les Recettes.

** *

La premiere est le solde redü par le boursier precedent

L. 70 - 14 - 10

Puis viennent les impöts ; il n'y a pas d'impot direct ;

mais en 1362, le comte de Savoie, en vue de permettre ä
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la ville d'entretenir ses murailles, l'avait autorisee ä perce-
voir pendant dix ans le longuel, ou droit de consommation

sur le vin vendu ä pinte dans la chätellenie, et cette autori-
sation avait des lors ete renouvelee regulierement. Le taux
etait primitivement d'un denier par setier (45 lit. env.) pour
les ventes par füts et de 1/16me de la valeur pour le vin
vendu au detail1. Nous ignorons si ce droit avait ete

majore de centimes additionnels ; le fait est que les documents

officiels appellent toujours cette redevance: oboles et longuel

(oboli et unguellum 2). La perception en est donnee ä ferme

chaque annee. Dans le cas qui nous occupe eile avait ete

adjugee a des notaires qui paient 260 liv. en 1407, 230
en 1408, 260 en 1409, 275 en 1410 et 260 en 1411 ; comme
le compte ne concerne qu'un semestre de 1407 et de 1411,
cela fait : 1025 -0-0.

La corde, impöt preleve sur le vin vendu en gros 3, donne

aussi ä ferme, rapporte 8 s. par an, soit 1-12-0.
Ajoutons une somme' versee par les gens de Lutry, oft

l'höpital de Moudon avait des vignes, pro emenda magne
corde dicte ville, sans doute, restitution de droits perqus

tort 4-8-0.
Une autre source reguliere est la vente du droit de

bourgeoisie ; celle-ci est tres largement ouverte aux habitants ;

eile coüte une ou deux livres ; ceux qui le preferent peuvent,

au lieu de verser le capital, en payer l'interet au 5 %. C'est

Perrod Apparellie, un maitre-forgeron fort considere ä Moudon,

qui a perqu les versements des premiers ; ils s'elevent

(deduction faite d'une commission de 68 s.) a 62-0-0.

1 M. ü. S., XXIII, p. 289.
2 A Estavayer un impot analogue s'appelle maille et longuel, alors

qu'il n'est pas d'une maille, mais de 16 s. par muids de 408 pots ;
Grangier, Annates d'Estavayer, p. 173.

*R. H. V., XII (1904), p. 342.
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Le total des redevances des seconds est de 55 s. par an,
soit 11 -0-0.

Mais la commission de verification des comptes n'a pas ete

satisfaite de cette indication globale et eile a en joint au syndic

de donner la liste de ces bourgeois, ce qui fut fait dore-

navant1.

Au meme chapitre appartient un versement de 3-0-0
fait par Frangois de Treytorrens pro balista burgesie sue.

Nous ne connaissons pas ce personnage2. II semble que

l'obligation de fournir une arme ait ete imposee aux bourgeois

exterieurs 3.

Ce sont lä les ressources ordinaires ; elles sont loin de

suffire et la ville doit avoir recours aux impots extraordi-
naires ou gietes. A la fin du siecle precedent, la ville de

Moudon avait reconstruit ses murailles et remis en etat son

Systeme de defense, devenu insuffisant en face des progres
de l'artillerie (mais non des bouches ä feu). On avait dejä

preleve alors un impot dans les villages voisins4, mais la

somme avait ete insuffisante, et les travaux n'etaient pas
termines. On exigea done en 1407, 1408 et 1409 un versement

de 90 liv. de la part des villages du ressort5 de Moudon,

augmente en 1408 et 1409 de 3 liv. pour le village de

Polliez, et, en 1408 et 1409, un versement de 72 liv. 10 s. des

villages de la chätellenie, au total 421 -0-0.
Les villages des alentours devaient participer ä ces de-

penses, parce que, en cas de danger, ils avaient le droit de se

refugier ä Moudon.

1 Voir le compte de 1416/7.
2 Son nom ne figure pas dans la genealogie de cette famille. II ne

porte pas le predicat de noble.
3 Voir plus bas.
I Arch. comm. Moudon, 1398 et A. C. V., Fn 9 fo 5p et 63.
5 Les villages des environs faisaient partie les uns du ressort, les

autres de la chätellenie, sans que nous saisissions la difference de ces
deux termes.
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Dans la ville meme, on preleva, en 1408, 142 - 11 - o

et, en 1409, 146 -3-0
et on demanda au clerge, en deux versements, 82-8-0.
Etait-ce pour le meme objet, ou pour payer au comte de

Savoie le subside demande pour la dot de sa soeur Jeanne,

qui epousait le marquis de Montferrat, ou encore pour tous
les deux Le compte ne le dit pas.

Un seul article pour les recettes diverses : la vente d'un

cheval, dont nous allons reparier 6 - 17-0
ce qui donne un total de 1976 livres 13 s. 10 d. 1, soit pres
de 495 liv. en moyenne par an (50,000 fr. env.) ; plus de la

moitie de cette somme provient de l'impöt indirect (longuel).

Et maintenant, passons aux Defenses.
Nous commencerons par les interets des emprunts. Les

dettes sont nombreuses et lourdes ; les depenses intervien-
nent avant que le giete ait fourni de quoi les payer ; de lä

des decouverts qu'il faut combler par des emprunts.
Ainsi, quand il fallut payer 200 ecus d'or pour la dot de

Jeanne de Savoie, on dut aller ä Fribourg emprunter cette

somme ä Petermann Velga "J, longtemps avoyer de cette ville.
II se passa alors une scene digne de 1'Avare de Moliere :

L'excellent magistrat exigea, en guise d'interets qu'on lui
achetät pour 20 ecus un cheval, de peu de valeur, dit le

compte, et qu'on eut beaucoup de peine a revendre pour le

tiers de cette somme six semaines plus tard; il fallut en outre

1 II y a une erreur de 5 s. dans le compte qui porte 18 s. au lieu
de 13.

2 De la famille de Duens. Le comte de Savoie lui avait hypotheque
la chätellenie de Grasbourg, de 1399 ä 1407, pour 4000 fr., qu'il
venait de lui rembourser ; Burri, Archiv des hist. Vereins Bern,
NVTII, p. 223 ss.
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paver au syndic et ä un conseiiler leur voyage ä Fribourg,
qui leur prit deux jours, solder les frais de l'acte et « arro-
ser » le secretaire et les domestiques du redoutable Velga.

D'ou les depenses suivantes :

achat du cheval 22-0-0
sa pension pendant six semaines 2-0-0
voyage ä Fribourg et pourboires 2-0-0.

11 etait convenu qu'on lui rendrait cette somme ä tres bref
delai ; on tarda quelque peu ; le creancier s'impatienta ; huit
fois de suite, il envoya un messager avec des lettres commi-

natoires, dont il fallut payer les frais, ci o - 10 - o.

Une deputation alia ä Fribourg pour lui verser la somme;
ce voyage coüta 1-5-0.

Enfin, Velga refusa la monnaie qu'on voulait lui remettre;
il fallut la changer et l'on perdit 1 - 18 - o.,

Cet emprunt avait coüte ä la ville 22 liv. et 16 s., pour
quelques semaines, plus du 10 %

On manquait d'un fonds de roulement süffisant : la der-
niere annee, le syndic fut oblige d'emprunter (avec l'autori-
sation du Conseil general) 80 liv., parce que, la perception
du giete ayant ete renvoyee d'un an, il n'avait plus de fonds

(non habebat unde faceret necessitates ville) ; l'interet, au

6,25 % fait 5-0-0.
Lorsque les comptes des syndics soldent en leur faveur, la

commune ne peut leur rembourser ce qu'elle leur doit et reste

leur debitrice.

C'est ainsi qu'il est du ä Ant. Bruyvaud, syndic en 1401,

un interet annuel de 20 liv. 19 s., pour une creance dejä
amortie de 30 liv. Si eile etait au 5 %, cela correspondrait
ä un capital de plus de 400 liv., au 7 % de 279 liv.
6 s. 8 d.

La-somme de ces quatre versements fait 83- 16 - O.
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On paie ä Jean Serragin, pour un motif analogue, pendant
trois ans, une somme de 8 liv. 10 s. 25-10-0.

Viennent maintenant ce que le cqmpte appelle respon-
siones, ce qui signifie cautionnements, des emprunts ä court
terme, je suppose, dont certains bourgeois ou des fondations

religieuses s'etaient portes garants.
Jean Moennoz, 6 liv. par an pour un capital de 80 liv.

(7 lA %) 24-0- o.

Ant. de l'Etang lui-meme, 7 liv. 10 s. pour un capital de

100 liv. (7 l/2 %) 30-0-0.
Le rectenr de l'autel de Saint-Nicolas 43 s. 6 d. pour un

capital de 29 liv. 8-14-0.
Le recteur de l'autel de Saint-Antoine et Sainte-Margue-

rite, 50 s. pour un capital de 35 liv. 10-0-0.
Le clerge (c'est-ä-dire l'ensemble des ecclesiastiques), qui

tenait cette creance de feu P. Anna, 11 liv. 8 s., pour un

capital de 152 liv. 45-12-0.
Le recteur de l'autel de la Conception de la Yierge, 66 s.,

pour un capital de 44 liv. 13-4-0.
Ajoutons enfin les emprunts consolides qui, suivant

l'usage du temps, se presentent sous la forme de la vente par
le debiteur d'une rente annuelle :

Au clerge1, une rente de 11 liv. 6 d. (ce qui, au 5 %,

taux ordinaire de ce genre de pret, represente un capital
de 226 liv.) 44-2-0.

Au recteur de l'höpital, une rente de 4 liv. (cap. 80 liv.)
16-0-0.

A Pierre Arma, une rente de 8 liv. (cap. 105 liv. 2 au

7 y2 %) 32-0-0.

1 II s'agit d'un legs du cure Jaq. Joutens, mort vers 1350.
2 Cette dette avait ete contractee en 1397/8, le 7 mars, aupres

d'Agnelette, Vve de Thomas Thorein, alias Bise ; la creance avait
passe ensuite ä P. Arma, neveu et heritier du dit Thomas ; A. C. M.
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A Rod. Cerjat, une rente de 7 Hv. 5 s. (cap. 145 liv. au

5 % on 100 liv. au 7 y2 %) 29-0-0.
A Ottonin de Saliceto, un banquier italien etabli ä Fri-

bourg1, nne rente de 50 ecus d'or, soit 55 liv. (cap.
1 100 liv.) 220 -0-0
somme a laquelle il faut ajouter les frais de celui qui est

alle effectuer le paiement ä Fribourg 1-4-0.
Pour terminer, il v a encore une dette de 200 liv. que la

vilie a contractee envers l'höpital ; elle est au 7 y2 % ; elle

est assignee sur le pontenage et le poids de la ville 2 et ne

figurerait pas dans ce compte si, le pontenage, mis aux
encheres, avait suffi ä en assurer les interets ; mais, pendant
trois ans, ce droit n'a rapporte (|ue 14 liv. l'an : la ville redoit
done ;\ l'höpital 3-0-0.

Cela fait, pour les quatre ans, un total de 620- 15-0
ce qui represente plus de 15,000 fr. d'interets par an, soit

une dette de 200,000 ä 300,000 fr., ;\ un taux qui varie du

5 % au 7 y2 %.
Mais la ville amortit ses dettes ; pendant la periode qui

nous occupe, elle verse 40 liv. (4000 fr.) ä Ant. Bruyvaud,

en remboursement d'une partie de ce qu'elle lui doit.

* *

Ce ne sont pas les fonctionnaires qui ruinent la commune ;

le chapitre Traitements est un des moins charges.

Le syndic reqoit un traitement de 14 liv. par an 3, soit

pour quatre ans 56-0-0
le forestier 2 liv. 10 s. (pour 22 mois seulement) 7-2-0
les sonneurs des cloches 2 liv. l'an 8-0-0.

1 Jahrbuch für schweizerische Geschichte, II, p. 227, 232 ss.
- A. C. M., 12 fev. 1401/2 ; 15 mai 1427. L'emprunt est renouvelc

ä cette date, mais au 5 %. Nous ne savons pas en quoi consistait
cette redevance.

3 Le texte porte par erreur XIII liv. ; mais le quart de 56 est 14.
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U y a deux series de fonteniers, ceux qui sont charges de

surveiller et d'entretenir les fontaines de la ville haute et

ceux de la ville basse ; la täche des premiers est plus delicate:
la moindre fuite enleve toute la pression ; ils touchent 7 liv.

par an, soit pour les quatre ans (deduction faite de 10 s.

parce qu'une fontaine n'a pas fonctionne en 1407/8)

27 - 10-0
les seconds dont la täche est plus facile ont 3 liv. par an,

soit 12-0-0
on alloue ä un charpentier qui a fonctionne comme sup-

pleant pendant trois mois 14-0.
Comme les tuyaux sont en bois, c'est en general ä des

homines de ce metier que Ton confie cette charge; rien ne

nous empeche de penser que, comme cela est certain pour le

XVIme siecle, eile etait misee et donnee ä ceux dont les

pretentions etaient les plus modestes ; il en etait de meme pour
les sonneurs.

Enfin, la ville a deux mimes ; ce sont des musiciens, des

fifres sans doute ; habilles aux frais de la ville, avec le

signe, c'est-ä-dire la lettre M en drap de couleur sur leur

vetement, ce qui coute 3-0-0
ils servent d'huissiers et de messagers ; ils touchent 7 florins
(ä 14 s.) l'an. II faut croire que la musique etait uft art
ignore chez nous, car ce sont des Suisses allemands : l'un

qui ne fonctionne que 9 mois vient de Fribourg 3 - 13-6
un autre 1, pour un an, touche 4-18-0
un troisieme 2, employe temporairement, t - 12-0.
Mais ce ne sont que de bien petits personnages en com-

paraison de Henselin Kramer 3
que notre texte appelle de

son petit nom seulement, dont 1'origine germanique est evi-

1 Le compte ne le designe <|ue par son surnom : Rochiffer.
2 Pierre Cheire, qui est le seul rninand.
3 A. C. V., Fn 12 f° 48 v.



— io6 —

clente ; d'autres documents 1 lui donnent le nom que lui valut
sen art : Henselin Menestrier, ou meme Minestrey (Mene-
trey). Non seulement, il sert la ville de Moudon, mais il est

encore au service du bailli de Vaud, qui 1'emploie comme
huissier et comme messager, meme dans les affaires impor-
tantes ; il va a Berne porter des messages officiels2, ä

Thonon avec des lettres pour le Comte 3. II avait epouse une

veuve, fille d'un ecclesiastique de Moudon, d. Etienne Bevou-

j et. cure d'Estavayer, homme riche, qui avait fonde une cha-

pelle en l'honneur de la Yierge dans l'eglise Saint-Etienne et

laisse une nombreuse posterite illegitime 4. Des lors, Henselin

nous apparait comme un bourgeois aise, tjui a pignon sur rue
et Iiiens au soleil.

Dans le compte c|ui nous occupe, il touche pour quatre
ans t 9 ~ 12 - o.

Cela fait pour ce chapitre un total de 144 - i - 6

soit 3600 fr. par an environ.

C'est la commune, ct non l'Eglise, qui a la charge des

ecoles. A une date que nous ne connaissons pas, sous le regne
d'un des barons de Vaud r>, la ville avait obtenu du prince
la permission d'avoir line ecole : elle pavait pour cela une

redevance, fixee primitivement ;i deux livres de gingembre,
mais (|ue les receveurs preferaient toucher en argent.

1 A. C. M., passim et comptes de la chätellenie de Moudon.
- Ibid., 1406.

3 Ibid., 1406/7, 1418/9, 1421/2.
4 A. C. V., Kn i2 f° 41 v ; A. C. M., 18 juill. 1427, 16 janv. 1441/2,

24 janv. 1396/7 et 26 fev. 1399/1400.

7'A. C. V., Ab 8 f° hi (confirmation de 1363) ; il s'agit proba-
blement de Louis II ; les ecoles communales de notre pays datent
du debut du XIVme s. ; M. Rcymond, Bibl. univ., avril 1913, p. 156;
il y en avait une ä Bienne en 1336 ; Wyss, Das Bieler Schuhvesen,
P- 7-
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Les premiers regents que nous connaissons furent des

la'iques 1
; et le clerge semble avoir temoigne ä l'ecole quelque

indifference : en 1421, la commune etait en difficultes avec
le cure qui refusait d'offrir un repas, les jours de grandes
fetes aux eleves de l'ecole et c'est sur les fonds de l'höpitat
que Ton pava sa vaisselle d'etain 3. L'ecole etait un internat
et 1'instruction ne semble pas v avoir depasse le cycle du

trh'ium 4.

Le syndic inscrit tout d'abord la valeur des deux livres de

gingembre, comptees a 18 s. la liv. pour les deux premieres

annees, ä 11 s. 6 d. pour les deux autres 5
; cela fait 5 - 18-0.

Au debut de cette periode, la place etait vacante par suite
du depart ou de la mort de Mre Guillaume8 ; le conseil

envova un bourgeois chercher des candidats ä Salins, puis ä

Aubonne ; il revint sans avoir abouti ; il avait depense

1 - 4 - JO.

Ouelque temps apres, on trouva deux maitres, Mre Sirice

et Mre Jean, dont nous ne savons rien, sinon que le jour de

ieur arrivee on leur offrit un diner dans la taverne de Jean

Papet, diner auquel prit part le bourgeois de tout ä l'heure,

qui fait figure de president de la commission scolaire, ainsi

(jue plusieurs autres ; ci 0-7-8.

1 Jaques Faveta ;compte chätell. 1365/6 ; av. le 2 avril 1372,
Jaques Carrojo ; A. C. V., Villes et comm. Moudon, cf. ibid.. 20 dec.
1400 (c'est peut-etre le meme personnage) ; en 1412, Guilt, de 1'osca ;

ibid.
2 A. C. V., Villes et comm. Moudon, 11 juin.
3 A. C. M., 6 avril 1432.
4 Puisque, dans Facte du 11 juin 1421, on l'appelle l'ecole de gram-

maire.
3 De 1413 ä 1416, le syndic voulut ne payer que 10 s., mais le

leceveur du compte en exigea 16 ; en 1416, il exigea 18 s. ; coinpte
de 1416/7. 11 semble que plus tard on ait paye en nature ; A. C. V.,

8, f° 221. C'etait le cas ä l'epoque bernoise.
11 A. C. M., Compte hopital, 1406/7.
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Les 8 pots de vin bus ä cette occasion 1 coüterent o - 16-0.
Pour la premiere annee, les deux maitres d'ecole regurent

un traitement de 7 liv. chacun, 200 fr. de plus que le mime
Henselin 14-0-0.

Les annees suivantes, ils regurent 10 liv. chacun 60-0-0.
En outre, ils etaient loges, avec leurs eleves sans doute;

comme la ville n'avait pas de bätiment disponible, eile loua

des appartements, ä des prix qui varient de 2 ä 3 liv. par an ;

ce ne fut pas facile ä trouver et il fallut demenager quatre
fois ; cela coüta en tout 9-3-0.

La depense totale pour les ecoles est de 91-9-6.

]ja ville achete quelques terrains, les uns payes comptant,
d'autres par hypotheque, qu'elle amortit rapidement du

reste 2; sur d'autres immeubles sont assignees des censes

foncieres ; ce chapitre fait 29-4-6.

Le chapitre Impöts ne comporte que deux articles: d'abord

la theyse, impöt foncier du au comte sur les immeubles sis

en ville 0-9-4
et le versement pour la dot de la marquise de Montferrat,
200 ecus d'or, soit 220 -0-0.

(A suivre.J Ch. GILLIARD.

1 Ou ä une autre, car il n'y est question que d'un maitre.
'* j8 liv. ; le solde ä payer est au maximum de 27 liv.
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